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SOMMAIRE DÉCISIONNEL FACE AU BESOIN D’ARPENTAGE 

 
IDENTIFICATION  
 

Décision   ☒        

Information   ☐ 
 
Responsable du dossier :  
 
Rédacteur du sommaire : 
 
 

Charles Robidoux 

Charles Robidoux 

  SECTEUR  
 

• Administration   ☐ 

• Urbanisme ☐ 

• Loisirs et communautaire   ☐ 

• Travaux publics ☒ 
• Finances  ☐ 

 

 

OBJET 

Besoin d’arpentage pour la municipalisation de certain chemin et l’aménagement de cercle de virage pour des chemins 
municipaux ou les cercle de virage sont déficient ou absent. 

 

MISE EN CONTEXTE 

Chemin qui pourrait être municipalisé.  
1. Bélair 
2. Viau 
3. Gagnon 

Cependant avant de faire l’arpentage nous devrons rencontrer le propriétaire du chemin et les propriétaires 
riverains pour nous entendre au préalable sur la faisabilité du projet. 

Chemins municipaux quoi ont des déficiences importantes en ce qui a trait à la structure du chemin et des cercles de 
virage 

4. Paiement 
5. Lepoul 
6. Lac à l’île 
7. Huchéry 

Borne enlever lors de la confection du chemin Lac quenouille à réinstaller. 
8. Propriété 6 162 904 

Arpentage de deux propriétés municipales dans le cadre des parcs municipaux 
9. Séparer la mise à l’eau du chemin Laurin  
10. Propriété No. 6 161 905 sur le chemin Michaudville 

 

ACTIONS EN COURS 
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IMPLICATIONS FINANCIÈRES 

Non   ☐      Budget annuel   ☐     Fonds réservé – carrière et sablière  ☐           Fonds de roulement   ☐                                    

Bénéfices non répartis   ☐      Règlement d’emprunt  ☐      Subvention   ☐             Surplus immo   ☒ 

 

IMPACT OU OBLIGATION LÉGALE / RÈGLEMENTAIRE 

Oui   ☐                   Non   ☒              

Explication :  

 

 

 

RECOMMANDATION OU SUIVI 

Vu que le montant allouer pour 2024 est de 10, 000 $  je prioriserais les points 4, 5  6,7 et 8 
Les argents pour les points 9 et 10 pourraient peut-être prisent dans le fond de parc. 
Pour ce qui est des points 1,2 et 3, dépense à faire selon l’évolution du dossier avec les personnes concernées et la 
règlementation municipale. 

 

PROJET DE RÉSOLUTION 

 

 

ANNEXES 

ANNEXE XXXXX INCLUSE     ☐ 

ANNEXE XXXXX INCLUSE     ☐ 

 

APPROBATION DIRECTION GÉNÉRALE 

APPROBATION : DATE : 
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POUR TOUT DOSSIER AYANT UN INDICE SUR LE BUDGET 

CODE BUDGÉTAIRE : 
 

 

APPROBATION :                                                                INITIALES : DATE : 

 

 

 

 


